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Le eanseU de la Communauté françaue a adopté, et
Noua, Exécutif, sanctionnon. ce qui lUit :

ArtIcle 1er. Les personnes de droit public qui construisent ou
aménagent un bâtiment pUblic de caractére durable ct se. abords
lont tenues d'y intégrer une ou plusieurs œuvres d'art.

.

La même obligation s'impose aux personnes morales de droit
privé qui construisent ou aménagent des bâtiments pour lesquels
elles obtiennent dei subventions de la -Communauté française.

Le. œuvrcs d'art peuvent être réalisées en atelier ou sur 10
clwitier. .

Elle. peuvent être réallséei au moyen de matériaux qui ..r.
vent' la eonatruction ou à l'aménagement du bâtiment

Art. 2. L'article 1er n'ost Pli applicable aux travaux d'un
montant Inférieur à cinq million..

II n'est applicabJe aux travaux d'aménagement des édifices
classés comme monuments que de l'avis conforme de Ja Commis.
sion royale des-monuments et des sites. .

Lorsque la destination ou Ja situation du bâtimenl Je justifie
l'Exé<:'utif peut, par décisIOn motivée, dispenser en tout 01,1~
partie de J'application de l'article 1er.

Art. 3. 'Le montant alfedé aUX œUVf€S j'art doit atteindre le
pourcentage minimum suivant du coGt total des travaux, tel
qu'jJ est estimé dans Je projet:

- 1 p.c. pour la ,pcemiére tranche, inférieure ou égale à 10 mil.
lions;
- Q,75 p.c. pour la deuxième tranche, supérieure à la mil.

lions et inférieure. 50 millions;
- D,50p.c. pour ta troisième tranche, supérieure à 50 mUllon.

et inférieure à 100 milJions;- 0,25 p.C. pour la partie supérieure fi 100 mUlions.

Art. 4. Lorsque la Communauté accorde une subvention pour
Jes travaux, le montant affecté aux œuvrel d'art est fixé- au
pourcent..a.ge sui,,'ant du coût des travaux cou'vert par la subveJ'lo
tion:- 2 p.C. pour la premiére tranche, inférieure ou égale â
10 mi!hons;
- 1,5 p.c. pour la deuxième tranche, supérieure à 10 mimons

et inférieure A50 millions;
- 1 p.c. pour la troisiéme tranche, supérieure Il 50 million.

ct tnférjeure à 100 millions;
- 0,5 p.c. pour la partie supérieure à 100 mW/ons.

~

Art. 5. Pour Jes travaux artistiques résilsés sur le chantier
au moyen de matériaux de construction usuel., les honoraires
de l'artiste sont fixés par contrat en se référant aux pourcen-
tages prévu. aux article. 3 et 4.

Art. 6. L'artiste ou les artistes chargés ode réaUser l'œuvre
d'art sont choilis par le maître de J'ouvrage.

Ce choix est soumis à l'approbation de la Commission d'inté.
gration des œuvres d'art.

Art. 7. La Commission dUntégration <le. œuvres d'art est com.
posée daf.ls chaque ca. des 'Perlonne. suivantes:

- L'.robitecte;
.

- Deuxdélégué. du maltre de l'ouvrage;
- Deux artiste. choi:Ji8,l'un par le maître de l'ouvrage, J'autre

par la commission con8u'ltative dei arts plastiques, sur une liste
de vingt artiste. déslgnéa pour deux ana par l'Exécutif sur la
proposition de cette dernière commission;

- Deux fonctionnaire. du Mlniatèro de la Communauté fran.
çaise, chargés des affaire. "Iturelles.

.

Lorsqu'une subvention est accordée pour les tr:avaux, la Com4
mission d'intégration des œuvres d'art comprend en outre un
délégué du pouvoir qui subventionne.

des travaux
ainsi qu'aux

Art 8. L'Exéeutif 'adapte /1 l'évolution du coQt
de construction les mOlltant. Indl<juéa à l'article 2,
articles 3 et 4-

Art. 9. L'octroi par la Communauté française de tout subside
:. la construction ou Il l'am6nagement de bâtiment public est
subordonné au respect ao 1'0blli:atJon énoncée à l'article 1er
du présent décret.

Art. 10. Le présent décret 'entre on vigueur le jour de sa publio
cation. Toutefoi. il ne ,'applique pas aux travaux dont le projet
a été approuvé antérieurement par les autorités compétentes.

Prolnulguons le préaent décret, ordonnon. qu'i! soit publié au
Moniteur belge. .

iIlruxDiles, 10 10 mai 1984.

Le Ministre-PrésIdent,
ehar(é des AUai'Os culturelles et des RelaUons extérieure..

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires sociales,

,Pb. MONFILS

Le Ministre de la Santé ot de l'Enseignemenl.

IR. URBAIN
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